Compte rendu Copil 09/03/2020



Présents : Solange et Denis Regnaud, Sébastien Lazzaroni, Cyril Guet, Barbara et Michel Sylvestre, , Francis Aymonier, Sophie Dussolier, Laurent Olivier, Francis Lanchon , Hervé Vernin.
Excusés :Armande Solignac , Laurent Pavy, Valérie Lansigu 

CR rédigé par Michel, relu et corrigé par Sébastien , Cyril , Solange et Barbara


1) Remarque préalable
Il n’y a pas de représentant « officiel » du CA ce soir. Comme d’autres fois, Denis a été appelé en remplacement. A faire remonter au CA, pour qu’il y ait des représentants suffisamment disponibles. (Denis)
2) Ferme des granges
La vente de lait de chèvre en bouteille est un succès. Seul problème, la fourniture n’est pas suffisante pour satisfaire la clientèle. Ce lait ne porte pas préjudice à celui déjà fourni par la ferme du chêne. Il faut tenir compte du fait :
- qu’il y a des périodes où les chèvres ne produisent pas de lait 
- que les propriétaires vont mettre leurs troupeaux « en alpage » pendant presque 6 mois en été
Il y a un problème de régularité de l’approvisionnement de  viande. Les salariés ne sont pas prévenus  suffisamment à l’avance d’un arrivage pour prévenir les clients intéressés. Les prévenir lors de l ‘abattage serait suffisant.
Pour rappel : Ils n’ont pas le label Bio par conviction, mais en sont très proches. En particulier, ils n’ont pas de traitement sanitaire interdit. Une visite serait néanmoins à prévoir pour vérifier leur évolution et discuter avec eux ce problème de livraison. 
=> Sol, Sophie, Barbara
3) Installation d’un compost en libre service à proximité du magasin
L’Asinerie du cul du bois a trop de compost, malgré une distribution aux producteurs Bio proches. Le couple Vial propose donc d’en fournir à Croc en « libre service ». Toute personne intéressée pourrait se servir contre un paiement « à la mesure » ou « au chapeau ».  le Copil accepte le principe. Seules les modalités « pratiques » (quel type de contenant, quelle quantité livrée, trouver un emplacement à proximité du magasin) restent à définir avec eux. Ce bac serait fermé pour éviter la pluie et cadenassé le W.E.
 => SEB
4) Savon local de Karine Novarèze
Seb a reçu Karine. Celle-ci va créer une fabrique de savons avec une amie . Ces savons ne concurrenceraient pas ceux produits par « nature en Bulles », mais ceux de la plate-forme. De plus, ils auraient des formes et des parfums différents.Il y a un peu de retard dans la production actuellement. Remarque de Sophie : Ont-elles un accord d’un pharmacien ? Barbara et Michel, qui ont effectué la visite de « Nature en bulles » qu’il faut l’accord d’un pharmacien.
· Seb 
5) Lessive locale de Fanny Videlanche
Fanny lors de la fabrication de ses huiles essentielles a des « déchets » de lavande. Ceux-ci peuvent être utilisés pour fabriquer de la lessive.  Est-ce intéressant pour Croc ? A priori oui, mais quelques questions à approfondir : Est-ce coloré ? Des essais ont-ils été faits ,Est-ce liquide ou en poudre ? Vendue en vrac ou en paquets ?
Lui demander plus de précision 
· Seb
6) Douceurs des Bauges
Les « douceurs en Bauges » ont livré leurs premiers sirops (Mûres, Cynorhodon). Comme convenu lors du Copil du 8/1/2020, ceux-ci ne feront pas concurrence à ceux de Nadège, car de fruits différents.
7) Clash avec Nadège (tisanes, sirops)
Rappel historique : Nadège a déjà fait un « clash » dans le magasin à propos de ses tisanes pas assez « mises en évidence » en 2018. Cet évènement avait fait l’objet d’une lettre du Copil pour lui rappeler la charte et les règles à respecter. Celle-ci avait été modifiée en conséquence auparavant en introduisant la notion « d’avertissement ». 
Elle a réitéré dernièrement avec ses sirops, en metttant en place des  sirop de fraise alors qu’il avait été décidé lors du dernier Copil que cette fourniture est réservée aux « Douceurs en Bauges ». Seb retire ces bouteilles et les rend plus tard à Jean-luc, d’où une altercation entre Nadège et Seb. Seb lui envoie un courriel lui rappelant cette décision du Copil qu’elle aurait dû connaître.
· Accord du Copil pour qu’une deuxième lettre lui soit transmise, en parlant d’avertissement cette fois-ci, contrairement à la première. La charte dit qu’après un avertissement, le producteur peut être exclu du magasin.
Francis se charge de rencontre Nadège et de lui transmettre le courrier.
· Solange, Barbara, Seb, Francis Aymonier
8) Gnole de bière
Sylvain propose de la gnole de bière. Pour ceux qui l’ont goûtéd, ce n’est pas exceptionnel. C’est un produit insolite pour « curieux ». 
Décision : Ne pas prendre ou prendre à l’essai ?
9) Ferme du Caban
Proposition de fournir des « crèmes au café », café pris à Croc. Les premiers essais sont concluants. La fabrication des pots en verre « petit format » est arrêtée. Ce conditionnement sera proposé jusqu’à épuisement du stock de couvercles « petit format », mais il faudra passer au 250g, un peu plus cher. Les calculs de prix de vente sont en cours, mais pas arrêtés. A priori, 10 à 20 cts de plus.
10) Produits en vrac de Nathalie et pizzas
Seb dit que le Copil avait autorisé la vente « en vrac » de deux produits de Nathalie et ils devaient remplacer des produits équivalents de la « plate-forme », pour la période de Noël .Or, actuellement, il y en a plus de 5. De ce fait, ses produits se trouvent actuellement « en concurrence » avec des produits industriels qu’il n’étaient pas prévus de remplacer. Résultat : un manque de place dans la magasin
· Seb, demander à Nathalie de retirer les trois produits « en trop », ceux qui se vendent le moins
Remarque :
- sur les parts de pizza fournies par Nathalie pré-emballées :  Celles-ci comportent une étiquette « BIO » devant, difficile à enlever, alors que le fromage n’est pas bio. Il y a donc tromperie sur la marchandise (a minima 98% d’ingrédients bio), même si l’étiquette de Croc n’est pas verte. Mais le client est-il attentif à cette indication ?
· Seb, Cyrille
· Certains produits, comme le miel, ne sont pas bio et sont toujours vendus à Croc, alors que des traitements, a priori cancérigènes, contre le varan ont été effectués. 
· Une visite chez Thomas est à prévoir, Sol, Barbara, Francis lanchon + ?

11) Proposition de changement de « statut » des producteurs
Cyrille et Denis présentent une proposition qui devrait être faite et discutée lors de la prochaine A.G. de Cap bauges, le passage des producteurs en fournisseurs.
Objectif principal : que le magasin assume les pertes des produits périssables à la place du producteur. Ceci entraînerait une augmentation du prix de vente de certains produits qui serait compensée par une baisse sur d’autres, a priori les produits d’appel. Une première simulation financière a été faite et cela devrait passer.
Remarques : 
· faire attention aux dates de péremption de certains produits qu’il faut calculer dans les « pertes », les produits en vrac
· Croc peut fournir à chaque producteur son chiffre d’affaires en fonction du mètre linéaire en rayon, mais demande à chaque producteur quel chiffre d’affaire Croc représente pour lui.
· Croc a pour objectif d’augmenter la vente de produits locaux, intérêt principal des clients, pour supprimer le plus de produits de la plate-forme et dans l’intérêt des producteurs
· Cyrille, Denis, Francis, Sophie programmer une A.G. Cap Bauges, affiner les calculs financiers

12) Remarques diverses
Marion va quitter Croc pour raison personnelle en Mai après avoir effectué un bon travail de gestion. Pour son remplacement, voir si la personne a un niveau de culture suffisant pour assurer la gestion des légumes et autres produits frais. Sache reconnaître un oignon d’une carotte …

· Date du prochain COPIL : A définir en fonction de l’évolution de la pandémie
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